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1 DESCRIPTION DE L’APPEL A PROJETS 
 

1.1 Le Partenariat Européen pour l’Innovation pour la productivité et le 
développement durable de l’agriculture (PEI-AGRI) 

 
Le Partenariat européen pour l'innovation (PEI) est un outil de la stratégie de l'Union 
européenne « Horizon 2020 ». Il vise à mettre en relation les acteurs de la filière agricole 
et forestière, les acteurs de la recherche et développement, les services de conseil, les 
entreprises, les communautés rurales et les collectivités territoriales pour développer 
l’innovation dans les secteurs agricole et forestier au travers de projets opérationnels.  
 
Le PEI doit se traduire par la constitution de Groupes Opérationnels (GO) qui répondent 
ensemble à une problématique par une réponse nouvelle. Les différents partenaires 
travaillent en coopération autour d’une démarche d’innovation ascendante prenant en 
compte les besoins du terrain, en premier lieu des agriculteurs et forestiers, et valorisant 
les connaissances produites. 
 
Sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine, le présent appel à projet s’inscrit dans le cadre 
de la mesure 16 « Coopération » du PDR Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes et plus 
particulièrement de la sous mesure 16.1 « Aide à la mise en place et au fonctionnement 
des groupes opérationnels du PEI et à la réalisation de leurs projets pilotes ». 
 
Cette sous mesure PEI se décline en deux volets :  

- la phase d’émergence des GO du PEI-AGRI,  
- et la phase de fonctionnement des GO du PEI-AGRI. 

Le présent appel à projets concerne uniquement la phase « émergence des GO 
du PEI-AGRI ».  
 

1.2 Définitions 
 
1.2.1 Innovation 
 
Une innovation est une réponse originale apportée à une question ou à une problématique. 
Dans le cadre du PEI, l’innovation est appréciée principalement sous sa forme interactive 
et/ou ascendante, et non pas descendante ou linéaire. L’innovation interactive intègre 
une dimension participative des acteurs et améliore ainsi la diffusion et l’acceptation des 
nouveaux procédés, produits ou formes d’organisation. 
 
C’est une idée qui présente un potentiel d’application opérationnelle et qui doit être testée 
et éprouvée avant de devenir une solution. Elle doit passer du stade de la recherche-
développement au stade de l'application. Il peut s’agir :  

- d’une proposition totalement inédite, 
- ou de l’adaptation aux conditions locales d’une solution existante dans un autre 

contexte géographique ou  environnemental.  
 
L’innovation peut relever :  

- d’évolutions techniques/technologiques : mise au point de nouveaux produits, 
process, de nouvelles méthodes ou pratiques,  

- d’évolutions organisationnelles : mise en œuvre d’une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques, l’organisation du lieu de travail ou les relations 
extérieures de l’entreprise, 

- d’évolutions sociales.  
 
La place de la recherche au sein des groupes projet PEI-AGRI : 
Le PEI vise à soutenir des projets collaboratifs opérationnels, concrets, orientés vers le 
terrain, dans lesquels la collaboration avec des chercheurs est vivement encouragée. Les 
actions de recherche doivent être des activités d’appui et de soutien aux projets (appui 
méthodologique, explicitation des processus et des systèmes, capitalisation des résultats, 
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évaluation des projets, etc.). Les activités relevant de la recherche seule, qui ne concourent 
pas à apporter des réponses opérationnelles aux besoins ou aux questions des acteurs 
économiques, ne sont pas éligibles au dispositif PEI. 
 
1.2.2 Groupe opérationnel (GO) 
 
Le Groupe Opérationnel est un collectif d’acteurs à l’échelle locale qui réunit ses forces 
autour d’une problématique et qui élabore un projet concret d’innovation pour répondre à 
la question spécifique posée au secteur agricole ou forestier.  
Il rassemble les compétences nécessaires au projet : agriculteurs, gestionnaires de forêts, 
chercheurs, conseillers techniques, entreprises, etc.  
Son statut a vocation à être éphémère, le temps de la réalisation du projet. La coopération 
née du projet peut toutefois déboucher sur une coopération durable. 
 
L’ensemble des GO à travers l’UE participent au réseau européen PEI-AGRI. De fait, ils 
s’engagent à diffuser largement et gratuitement dans le réseau PEI les résultats des 
connaissances produites par les projets. 
 

1.3 Objectifs de l’appel à projets émergence et thématiques retenues 
 

1.3.1 L’émergence de projet 
 
Le présent appel à projets concerne la phase d’émergence des groupes opérationnels (GO) 
du PEI-AGRI. 
 
Cette phase constitue l’étape de définition du projet d’innovation et de structuration 
du partenariat. Elle doit permettre d’identifier les besoins, la problématique, les actions 
envisagées, le partenariat ciblé et la méthode pour le constituer. 
L’émergence des groupes comprend deux tâches principales : 

- l’élaboration et le montage du projet opérationnel du groupe, y compris la 
réalisation d’études préalables, 

- la recherche et la structuration du partenariat efficace en vue de mettre en œuvre 
le projet. 

 
L’appel à projets s’adresse donc à des groupes en cours de structuration autour de projets 
innovants. La mise en œuvre concrète du projet par le GO correspond quant à elle à la 
phase de fonctionnement et n’est pas concernée par cet appel à projets. 
 
A noter que la phase d’émergence n’est pas un préalable obligatoire à la phase de 
fonctionnement. De nouveaux projets pourront être déposés directement sur les appels à 
projets ultérieurs finançant la phase de fonctionnement des GO.  
 
1.3.2 Les thématiques de l’appel à projets 
 
Le progrès et l’innovation sont des processus essentiels pour répondre aux enjeux du 
développement agricole et forestier durable.  
Au travers de cet appel à projets, la Région Nouvelle-Aquitaine souhaite soutenir des 
projets efficaces et ambitieux, s’appuyant sur des compétences régionales et ayant des 
retombées importantes sur le territoire, permettant de réaliser un réel « gap » 
économique, environnemental et social sur la problématique travaillée. 
 
Les groupes opérationnels doivent s’inscrire dans une ou plusieurs thématiques prioritaires 
identifiées, à savoir : 

- L’adaptation au changement climatique :  
• gestion des risques : climatiques (inondations, sècheresse, incendie, gel, 

grêle, tempête) et sanitaires 
• utilisation efficiente de la ressource en eau : stockage, optimisation de la 

consommation 
• utilisation de variétés résistantes et de provenance adaptée 



 

Page 5 sur 11 

- L’atténuation du changement climatique : 
• réduction des émissions de gaz à effet de serre 
• séquestration du carbone dans les sols et biomasse 

- La sortie des pesticides de synthèse :  
• Biocontrôles 
• alternatives à l’usage d’herbicides à base de glyphosate 

- Les protéines végétales :  
• autonomie protéique des exploitations et/ou des territoires 
• engraissement à l’herbe des animaux 

- La lutte contre la déprise vétérinaire: contractualisation/conventionnement 
vétérinaire-éleveurs, coordination pour le développement de médecine préventive 

 
 

2 BENEFICIAIRES 
 
Le bénéficiaire de l’aide est un partenaire « chef de file » du projet qui assure 
l’animation du groupe opérationnel et le reversement de la subvention aux partenaires 
(dont lui-même) en fonction des coûts supportés et justifiés par chacun. 
 
Le chef de file devra désigner un animateur du projet. 
 
Les bénéficiaires chefs de file peuvent être : 

- des personnes morales ou physiques  des secteurs agricole, agroalimentaire et 
forestier comme par exemple : un agriculteur, un sylviculteur, un groupement 
labélisé Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE), 
Groupements d’Intérêt Economique et Ecologique Forestier (GIEEF), un 
groupement de producteurs, une coopérative, une organisation 
interprofessionnelle, une fédération, une association ; 

- des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération 
intercommunale et les syndicats mixtes ; 

- des organismes de recherche ou de diffusion des connaissances : centre technique, 
institut de recherche, établissement public d’enseignements et établissement de 
recherche ; 

- des associations ou autres structures juridiques porteuses de clusters ou de grappes 
d’entreprises. 

 
 

3 CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 

3.1 Du groupe opérationnel (GO) 
 
Les groupes opérationnels de la phase d’émergence doivent comporter au moins deux 
entités distinctes juridiquement (chef de file compris) : 

- au moins un acteur de l’amont des filières (agriculteur, propriétaire forestier ou 
leurs groupements), 

- et au moins un organisme de recherche et/ou de diffusion des connaissances. 
 
Les partenaires impliqués dans un GO peuvent être des établissements publics ou privés, 
des associations ou des organismes intervenant dans les secteurs de l’agriculture ou de la 
sylviculture, quel que soit leur statut juridique. Ce sont les mêmes entités que la liste 
possible des bénéficiaires chefs de file.  
 
Au moins un des partenaires du groupe doit avoir son lieu d’établissement ou siège 
d’exploitation sur le territoire du programme (selon le cas sur le territoire de l’ex-
Aquitaine, de l’ex-Limousin ou de l’ex-Poitou-Charentes). 
 
Le partenariat entre les acteurs doit être défini dans un accord de partenariat fixant les 
engagements et les coûts supportés par chacun, précisant les règles de gouvernance du 
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projet, définissant le chef de file du projet ainsi que la répartition des responsabilités entre 
les partenaires. 
Le GO prévoit également, via l’accord de partenariat, des procédures internes permettant 
d’assurer la transparence de ses opérations et de la prise de décision et d’éviter les conflits 
d’intérêts.  
 

3.2 Du projet 
 
Les projets pouvant être portés par des groupes opérationnels doivent : 

- Etre de nouveaux projets : le partenariat ne doit pas avoir bénéficié d’un 
financement public antérieur pour le projet qui fait l’objet de la demande d’aide. 
Toutefois, un projet ayant bénéficié d’une subvention au titre du soutien à 
l’émergence des groupes opérationnels sera réputé comme « nouveau » dans le 
cadre du soutien au fonctionnement des groupes opérationnels. 

- S’inscrire dans les thématiques régionales prioritaires, 
- Présenter un pré-projet identifiant les besoins, la problématique, les actions 

envisagées, le partenariat ciblé et méthode pour le constituer. 
 
Le projet devra être terminé au 30 septembre 20231. Un appel à projets relatif au 
fonctionnement des GO PEI sera lancé sur la fin d’année 2023 afin de permettre aux projets 
ayant émergés sur cet appel à projets de réaliser leurs actions (sous réserve de sélection).  
 
 
Afin d’atteindre une efficience optimale de l’investissement des chefs de file, il n’est 
autorisé le dépôt que d’un seul projet pour un même chef de file, sauf pour les structures 
d’échelle régionale qui peuvent porter plus d’un projet. Le chef de file d’un projet 
d’émergence peut en revanche être partenaire dans un autre projet d’émergence. 
 
 

4 COUTS ELIGIBLES / INELIGIBLES  
 

4.1 Dépenses éligibles 
 
Sous réserve qu’elles soient directement affectées à la réalisation de l’opération, les 
dépenses éligibles sont les suivantes :  

- Les coûts directs de fonctionnement et d’animation du GO : 
• Les frais de personnel (salaires et charges liées - patronales et salariales), 

les gratifications (notamment de stagiaires), 
• Les prestations externes nécessaires à l’élaboration du projet : études de 

faisabilité, études de marché, conseil ou expertise de service d’appui à 
l’innovation, etc. 

• Les prestations de remplacement de l’agriculteur sur son exploitation (hors 
cotisation au service de remplacement), 

• Les voyages d’études en lien avec le projet porté par le GO (frais de 
déplacement, de restauration et d’hébergement). 

- Les coûts indirects des membres partenaires au GO (chef de file compris) 
calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15 % des frais de personnel directs 
dédiés au fonctionnement et à l’animation du projet. Ces coûts comprennent les 
frais d’électricité, d’impressions courantes, de fournitures, d’impression, d’envois 
postaux, les frais professionnels hors voyages d’études (déplacement, 
hébergement, restauration), etc. 

 
Les dépenses sont éligibles à compter de la date de recevabilité du dossier de candidature 
par les services instructeurs de la Région. Cette date sera rappelée dans un courrier 
d’accusé de réception de la demande d’aide. 
                                                           
1 Au-delà de cette date, les dépenses seront inéligibles 
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4.2 Dépenses inéligibles 
 
- les investissements (tout type de matériel en acquisition ou location) ; 
- la TVA déductible, compensable ou récupérable totalement ou partiellement. 
 
 

5 PRINCIPES DE SELECTION 
 

Les dossiers seront sélectionnés sur la base des principes de sélection inscrits dans les 
Programmes de Développement Rural et déclinés dans les critères de la grille ci-après 
(sous réserve de la validation du Comité de suivi du 18 au 28 janvier 2022). 
 
Les dossiers seront classés et retenus en fonction de leur nombre de points, dans la limite 
des enveloppes disponibles. Un seuil minimal de sélection est fixé à 60 points. 
 
Un comité de sélection sera réuni autour de l’autorité de gestion afin d’émettre un avis sur 
les dossiers. 
 

Critère Note 
Adéquation avec les thématiques régionales 

Niveau d’adéquation avec les 
thématiques régionales 
 

Insuffisant 1 
Bien 8 
Très bien 12 

Composition du partenariat proposé/envisagé 

Pluralité des acteurs  
Critères non cumulables 

2 partenaires 1 
3 ou 4 2 
Plus de 5 3 

Complémentarité des acteurs 
Critères cumulables 

Au moins un organisme de la 
recherche 

1 

Au moins un organisme de 
diffusion et de connaissances 1 

Au moins un acteur de l’amont 2 
Au moins un partenaire public 2 

Compétences des acteurs 
Critères cumulables 

Gestion de projet 1 
Technique 1 
Gestion administrative et 
financière 

1 

Recherche/expérimentation 1 
Le projet rassemble des acteurs qui n’ont pas l’habitude de travailler 
ensemble 

3 

Ambition et impact du projet 
Réponse à un besoin exprimé 
explicitement par le terrain 
Critères non cumulables 

Par les filières de production 10 
Par un autre canal 5 

Caractère ascendant du projet 
Critères non cumulables 

Les bénéficiaires finaux 
participent à la définition des 
étapes clefs 

5 

Les bénéficiaires finaux 
participent à toutes les étapes du 
projet 

10 

Transférabilité et reproductibilité des 
résultats  

Le projet peut intéresser et être 
transférable à d’autres filières 
et/ou sur d’autres territoires 

8 

Impact territorial du projet : échelle de 
diffusion 
Critères non cumulables 

Infra régional 3 
Régional/interrégional 8 
National/européenne 8 
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Ambition du projet vis-à-vis de la 
politique régionale agricole et forestière 
et de l’amélioration de la triple 
performance (économique, social, 
environnemental) des exploitations et 
domaines forestiers 
Critères non cumulables 

Insuffisant 1 
Bien 8 

Très bien 12 

Cohérence des actions, du calendrier, 
du budget et des ressources proposés 
avec les objectifs du projet (à dire 
d’expert) 
Critères non cumulables  

Insuffisant 1 
Bien 8 
Très bien 

12 

Qualité de la présentation du projet (à 
dire d’expert) 
Critères non cumulables 

Insuffisant 1 
Bien 8 
Très bien 12 

Caractère innovant 
Ce critère sera apprécié à dire d’expert2 - critères non cumulables 

Adaptation 
Adaptation d'une solution 
précédemment connue 10 

Assemblage Association de produits ou 
services existants 

20 

Incrémentale 
Amélioration sensible de l'état de 
l'art 

30 

Rupture 
Changement majeur de l'état de 
l'art 40 

 
 

6 MODALITES D’INTERVENTION  
 

6.1 Taux d’aide publique 
 
Pour les projets relevant uniquement du secteur agricole ou forestier  (dont les activités 
entrent dans le champ de l’article 42 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne):  
 
Le taux d’aide publique est de 80% du montant des dépenses éligibles. 
 
Pour les projets hors secteur forestier et hors secteur agricole (hors du champ de l’article 
42 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne) :  
 
Le taux d’aide publique pourra être moindre en fonction des règles d’aide d’Etat utilisées 
(minimis, régime exempté ou notifié). 
 

6.2 Plancher et plafond 
 
Plancher de dépenses éligibles : 20 000€ HT par projet 
Plafond de dépenses éligibles : 75 000€ HT par projet  
 
 

 

6.3 Modification de projet et paiement 
 

                                                           
2 Selon la méthode NOOV 
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PHASE EMERGENCE 
PROJETS PEI : 2022-2023

PHASE FONCTIONNEMENT 
PROJETS PEI : 2024-2027

Pour obtenir le paiement de l’aide, le bénéficiaire transmettra au service instructeur un 
dossier de demande de paiement avec service fait. Il pourra être versé un acompte et un 
solde. 
Les projets peuvent être modifiés sous réserve d’en informer préalablement le service 
instructeur préalablement à la réalisation de cette modification. 
 
Le paiement des dossiers sera plafonné à 70% dépenses éligibles si le projet 
émergence n’aboutit pas à un dépôt de dossier sur l’appel à projets « phase de 
fonctionnement PEI-AGRI », qui sera publié fin 2023. 

 
 

7 CALENDRIER PREVISIONNEL ET MODALITES DE DEPOT 
 

7.1 Calendrier prévisionnel et étapes 
 
Un appel à projets « phase de fonctionnement PEI-AGRI » sera lancé fin 2023 afin de 
mettre en œuvre les projets ayant émergés sur l’appel à projets 2022 « phase d’émergence 
PEI-AGRI », selon le calendrier prévisionnel suivant : 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
A noter que la phase d’émergence n’est pas un préalable obligatoire à la phase de 
fonctionnement. De nouveaux projets pourront être déposés directement sur les appels à 
projets ultérieurs finançant la phase de fonctionnement des GO.  
 
 
 
Le dossier « PEI-émergence » de l’appel à projets 2022 sus-cité suivra les étapes et le 
calendrier prévisionnel suivant : 
 

Etape 1 : dépôt de dossier à la Région : du 18 janvier au 15 avril 2022 

- La date retenue pour le dépôt du dossier correspond à la première date entre le cachet de 
la poste si envoi postal et le tampon du service instructeur si dépôt en main propre.  

- Envoi par la Région d’un accusé de réception de recevabilité sous réserve de présenter un 
formulaire de demande de subvention complété et signé avec les informations minimales 
suivantes : identification du demandeur (nom et adresse), libellé et description du projet, dates 
de début et de fin de réalisation prévisionnelles du projet, liste des dépenses, type d’aide 

Ouverture de l’appel à projets :  
du 18 janvier au 15 avril 2022 

Date limite de réalisation des projets : 
30 septembre 2023 

Ouverture prévisionnelle  de l’appel à 
projets:  

Octobre / novembre 2023 

Programmation prévisionnelle en 
commissions : 1er trimestre 2024 

Date limite de réalisation des projets : 
fin 2027 
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(subvention), montant du financement public (tous financeurs confondus), date et signature 
du porteur de projet. 

Cet accusé de réception autorise le démarrage des travaux mais ne constitue pas une 
promesse de subvention. La date de début d’éligibilité des dépenses figurera dans l’accusé 
de réception envoyé par le service instructeur. 
Attention : toute dépense ou tout commencement d’exécution (ex. bon de commande 
signé, devis signé, versement d’un premier acompte etc.) avant cette date sera inéligible. 

- Envoi par la Région d’un accusé de réception de dossier complet 
 

Etape 2 : instruction du dossier 

Instruction du dossier par les services de la Région en deux étapes :  
- Etape 1 : pré-examen des projets sur papier 
- Etape 2 : deuxième 15aine de mai 2022 - phase d’audition des projets ayant atteint le 

seuil minimal de sélection  
Suite à ces entretiens, le projet pourra être révisé et des modifications pourront être 
apportées. Le cas échéant, le dossier devra être complété au plus tard le 30 juin 2022. 

 

Etape 3 : passage en comité de sélection (juillet 2022) 

Examen du dossier par un comité de sélection, qui rend un avis favorable ou défavorable sur le 
dossier. Une notification informant de l’avis est envoyée aux dossiers par les services de la 
Région. 

 

Etape 4 : vote des crédits publics 

- Octobre 2022 : passage en commission permanente pour les crédits régionaux 
- Octobre 2022 : passage en Instance de Consultation Partenariale (ICP) pour les crédits 

européens, suivi :  
. de l’envoi d’une notification aux dossiers ayant reçu un avis favorable 
. de l’envoi d’une lettre de rejet aux dossiers ayant reçu un avis défavorable 

 

Etape 5 : décision juridique 

Envoi de la décision juridique d’octroi de la subvention au bénéficiaire pour les dossiers ayant reçu 
un avis favorable à l’ICP 

 

7.2 Modalités de dépôts des candidatures 
 
Les dossiers doivent être déposés au plus tard, le 15 avril 2022 à minuit (cachet de la 
poste faisant foi ou remise en main propre). 
Les actions devront être terminées au plus tard le 30/09/2023 et les demandes de solde 
devront parvenir au service instructeur au plus tard le 31/03/2024.  
 
Ils doivent être envoyés par courrier postal (en un exemplaire original) et de manière 
dématérialisée par courrier électronique aux adresses suivantes :  
  

- Adresse postale :  
Région Nouvelle-Aquitaine – Site de Limoges 
Pôle Développement Economique et Environnemental 
Direction de l’Agriculture, des Industries agro-alimentaires et de la Pêche 
Service Filières Promotion Qualité 
27 Boulevard de la Corderie 
CS 3116 - 87 031 Limoges Cedex 1 

- Adresse électronique :  
aap-2022-pei-agri@nouvelle-aquitaine.fr 
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Contacts et informations : 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 
- Fanny RICHARD, chargée de mission PEI AGRI  

Tel : 05 56 56 38 39  - Mobile : 06 34 47 35 95 – Mail : fanny.richard@nouvelle-
aquitaine.fr 

- Stéphanie Lucas, cheffe du service filières promotion qualité 
Tel : 05 55 45 17 84 - Mail : stephanie.lucas@nouvelle-aquitaine.fr 

 
 
L’Appel à projets, le formulaire de demande d’aide et ses annexes, ainsi que la notice 
explicative peuvent être téléchargés sur les sites suivants :  

- https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/thematique/agroalimentaire-agriculture-
aquaculture-et-peche/  

- https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr  
 


